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d’intention 

L’intervention 



• Pistes d’actions pour infléchir le scenario tendanciel et 
atteindre les enjeux du SAGE  
 

• Dégage les orientations stratégiques du SAGE 

Le Scenario Alternatif 

Quelle étape de la démarche ? 

Qu’est-ce que c’est ? 



Ateliers de travail de juin 2013 -> Propositions des 
acteurs du bassin pour combler les attentes  

Le Scenario Alternatif 
Comment est-il construit (1/3) ? 

 

Enjeux 
Tendance 

d’évolution 
Niveau de 
confiance 

Principales lacunes des mesures existantes par rapport aux enjeux 
Satisfaction de l'enjeu à l’horizon 

2021 « sans le SAGE » 
Les principales attentes par rapport aux enjeux 

Plus-value du 
SAGE 

Gestion des étiages 
 

Atteindre le DOE 
 

Très important 

Amélioration FAIBLE 

- Délai de mise en œuvre des mesures correctrices 
 

- Absence d’action sur la restauration des fonctionnalités de soutien d’étiage des zones 
humides à retrouver dans dernière colonne 

 
- Insuffisance d’intégration des indicateurs « milieu » dans la gestion quantitative 

 
- Localisation du point nodal unique 

 

- Etablir un protocole de gestion des marais alluviaux pour améliorer la contribution au débit de 
la Seudre 

 
- Compléter et affiner les indicateurs « milieu » pour améliorer la gestion quantitative  

 
- Diminuer les pressions des prélèvements 

++ 

Vulnérabilité de la 
ressource  

en eau destinée  
à la potabilisation 

 
Sécuriser 

l’approvisionnement  
 

Très important 

Stabilité FAIBLE 

- Pas de gestion intégrée des ouvrages ni des principaux captages AEP à l’échelle du bassin 
de la Seudre 

 
- Pas d’adéquation entre développement urbain et touristique et la ressource AEP disponible 

 

- Réflexion sur des interconnexions/diversification de la ressource AEP 
 

- Prise en compte de la capacité de production AEP dans le développement urbain et 
touristique 

 
- Diminuer les pressions des prélèvements  

+ 

Lacunes Attentes 

A partir du scenario tendanciel 



• Exercice de gradation « artificiel » 
• Format difficile à appréhender de l’extérieur 

ENJEUX OBJECTIFS DE RESULTAT LEVIERS D’ACTION Actions socle Actions Sc2 Actions Sc3 

1.2 Vulnérabilité de la ressource en eau destinée 
à l'AEP 

Maîtriser les besoins en eau 

potable des particuliers et des 
collectivités  

Mettre en place une politique d'économie 
d'eau 

Atteindre à minima des rendements de 80 % en 
milieu urbain et 70 % en milieu rural 

  
Maîtriser la consommation d'eau potable par des 
actions de sensibilisation auprès des particuliers 

Mettre en place un programme d'économie d'eau 
pour les collectivités 

Intégrer la notion d’économies d’eau lors des projets 

de constructions ou rénovations de bâtiments 
publics 

  

Diminuer la vulnérabilité 

quantitative de l'AEP en période 

estivale pour pallier un éventuel 

dysfonctionnement d'une unité 
de production existante 

Diversifier les sources d'approvisionnement 

Rechercher de nouvelles sources d'alimentation en 
nappe captive 

  
  

  

Envisager le stockage hivernal d’eau destinée à la 
potabilisation 

  
Recommander les doubles réseaux pour les 

nouvelles constructions (particuliers) : stockage 
d’eau de pluie pour WC et lave-linge 

Veiller au développement durable de la 

population permanente et saisonnière en lien 
avec la disponibilité en AEP 

  

Conditionner le développement urbain à la 

capacité maximale technique d’adduction eau 
potable en période estivale par secteur. 

Intégrer aux documents d'urbanisme la notion 
de conditionnalité du développement 

Equilibrer les prélèvements AEP entre la 

Bourgeoisie-Pompierre et Chenac selon les 
saisons 

  
Définir des seuils piézométriques d'exploitation des 

nappes d'accompagnement à ne pas dépasser pour 
la production d’eau potable 

  

Première mise en forme des propositions 

Actions du socle = 
actions prévues par la 
règlementation 

Premier niveau 
d’ambition 

Second niveau 
d’ambition 

Le Scenario Alternatif 
Comment est-il construit (2/3) ? 



Mise en forme proposée à la CLE 

Le Scenario Alternatif 
Comment est-il construit (3/3)? 

Rappel : constat, 
enjeu, objectif 

Orientations proposées 

Eléments du scenario 
alternatif 

Volet du SAGE 

Vos remarques 
+Points à débattre 



Pour les trois volets : Quantitatif, Inondations, Milieux 

Le Scenario Alternatif 
Votre implication ? 

Appropriation :  
•Les orientations correspondent-elles à vos attentes ? 
•Propositions d’ajout / retrait d’actions ? 

Attentes :  
•Quels éléments d’aide à la décision pour formaliser la 
stratégie ? 

Synthèse de vos remarques / propositions 

-> Restitution et débat en CLE 



Le Scenario Alternatif 

Proposer à la CLE une approche systémique des solutions à mettre en œuvre 
s’appuyant : 
 -> sur la restauration des fonctionnalités = services écosystémiques 
 -> sur la réduction de la pression des usages 

L’esprit 



Exemple du ruissellement 

Le Scenario Alternatif 
L’esprit 



Exemple du ruissellement 

Le Scenario Alternatif 

Solution palliative 

L’esprit 



Exemple du ruissellement 

Le Scenario Alternatif 
L’esprit 



Exemple du ruissellement 

Le Scenario Alternatif 

Infiltration sur parcelle 

Couverture végétale 

Bassins tampons 

Restauration ZH 

Solution systémique 

L’esprit 



Volet Quantitatif 

Le Scenario Alternatif 
Contenu 

Orientations : 
  
• Améliorer la connaissance et développer une politique de 

communication 
 

• Sécuriser et satisfaire l’AEP en limitant ses impacts sur le 
milieu 
 

• Accompagner l’adaptation de l’activité agricole aux capacités 
du bassin 
 

• Limiter la pression industrielle sur la ressource en eau 

Objectif : rétablir l’équilibre quantitatif = atteinte des volumes 
prélevables tous usages 



Volet Inondations 

Le Scenario Alternatif 
Contenu 

Orientations : 
  
• Savoir pour mieux agir 

 
• Diminuer le risque 

 
• Organiser pour mieux gérer 

Objectif : Réduire les conséquences dommageables des 
inondations fluviales et submersions marines 



Volet Milieux 

Le Scenario Alternatif 
Contenu 

Orientations : 
  
• Améliorer les connaissances nécessaires à la planification et à 

la gestion  
 

• Protéger les zones humides, valoriser leurs fonctionnalités, 
restaurer les milieux dégradés, gérer les systèmes anthropisés 
et construire l’avenir 

Objectif : restaurer et maintenir en état les fonctionnalités et les 
continuités de l’ensemble des milieux aquatiques du bassin 



La CLE a été saisie à deux occasions : 

Avis émis par le Bureau de la CLE en 2013 

1- Candidature de la Chambre Régionale d’Agriculture pour la 
mission d’Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) 

-> Avis favorable 

Répartition du volume prélevable entre les irrigants  



La CLE a été saisie à deux occasions : 

Avis émis par le Bureau de la CLE en 2013 

2- Etude d’impact & Document d’incidence – Exploitation de la 
source « Louis Dubois » 

Augmentation du débit de pointe sur le forage des Chalets 
+ 
Autorisation d’exploitation du forage Louis Dubois 
= 
Volume annuel actuellement autorisé sur forage des 
Chalets 

-> Avis favorable  



Contraintes du calendrier 2014 

ME 1 SA 1 SA 1 MA 1 JE 1 DI 1 MA 1 VE 1 LU 1 ME 1 SA 1 LU 1

JE 2 DI 2 DI 2 ME 2 VE 2 LU 2 ME 2 SA 2 MA 2 JE 2 DI 2 MA 2

VE 3 LU 3 LU 3 JE 3 SA 3 MA 3 JE 3 DI 3 ME 3 VE 3 LU 3 ME 3

SA 4 MA 4 MA 4 VE 4 DI 4 ME 4 VE 4 LU 4 JE 4 SA 4 MA 4 JE 4

DI 5 ME 5 ME 5 SA 5 LU 5 JE 5 SA 5 MA 5 VE 5 DI 5 ME 5 VE 5

LU 6 JE 6 JE 6 DI 6 MA 6 VE 6 DI 6 ME 6 SA 6 LU 6 JE 6 SA 6

MA 7 VE 7 VE 7 LU 7 ME 7 SA 7 LU 7 JE 7 DI 7 MA 7 VE 7 DI 7

ME 8 SA 8 SA 8 MA 8 JE 8 DI 8 MA 8 VE 8 LU 8 ME 8 SA 8 LU 8

JE 9 DI 9 DI 9 ME 9 VE 9 LU 9 ME 9 SA 9 MA 9 JE 9 DI 9 MA 9

VE 10 LU 10 LU 10 JE 10 SA 10 MA 10 JE 10 DI 10 ME 10 VE 10 LU 10 ME 10

SA 11 MA 11 MA 11 VE 11 DI 11 ME 11 VE 11 LU 11 JE 11 SA 11 MA 11 JE 11

DI 12 ME 12 ME 12 SA 12 LU 12 JE 12 SA 12 MA 12 VE 12 DI 12 ME 12 VE 12

LU 13 JE 13 JE 13 DI 13 MA 13 VE 13 DI 13 ME 13 SA 13 LU 13 JE 13 SA 13

MA 14 VE 14 VE 14 LU 14 ME 14 SA 14 LU 14 JE 14 DI 14 MA 14 VE 14 DI 14

ME 15 SA 15 SA 15 MA 15 JE 15 DI 15 MA 15 VE 15 LU 15 ME 15 SA 15 LU 15

JE 16 DI 16 DI 16 ME 16 VE 16 LU 16 ME 16 SA 16 MA 16 JE 16 DI 16 MA 16

VE 17 LU 17 LU 17 JE 17 SA 17 MA 17 JE 17 DI 17 ME 17 VE 17 LU 17 ME 17

SA 18 MA 18 MA 18 VE 18 DI 18 ME 18 VE 18 LU 18 JE 18 SA 18 MA 18 JE 18

DI 19 ME 19 ME 19 SA 19 LU 19 JE 19 SA 19 MA 19 VE 19 DI 19 ME 19 VE 19
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MA 21 VE 21 VE 21 LU 21 ME 21 SA 21 LU 21 JE 21 DI 21 MA 21 VE 21 DI 21

ME 22 SA 22 SA 22 MA 22 JE 22 DI 22 MA 22 VE 22 LU 22 ME 22 SA 22 LU 22

JE 23 DI 23 DI 23 ME 23 VE 23 LU 23 ME 23 SA 23 MA 23 JE 23 DI 23 MA 23

VE 24 LU 24 LU 24 JE 24 SA 24 MA 24 JE 24 DI 24 ME 24 VE 24 LU 24 ME 24

SA 25 MA 25 MA 25 VE 25 DI 25 ME 25 VE 25 LU 25 JE 25 SA 25 MA 25 JE 25

DI 26 ME 26 ME 26 SA 26 LU 26 JE 26 SA 26 MA 26 VE 26 DI 26 ME 26 VE 26

LU 27 JE 27 JE 27 DI 27 MA 27 VE 27 DI 27 ME 27 SA 27 LU 27 JE 27 SA 27

MA 28 VE 28 VE 28 LU 28 ME 28 SA 28 LU 28 JE 28 DI 28 MA 28 VE 28 DI 28

ME 29 SA 29 MA 29 JE 29 DI 29 MA 29 VE 29 LU 29 ME 29 SA 29 LU 29

JE 30 DI 30 ME 30 VE 30 LU 30 ME 30 SA 30 MA 30 JE 30 DI 30 MA 30

VE 31 LU 31 SA 31 JE 31 DI 31 VE 31 ME 31

DECEMBREJANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE

Municipales Européennes 
Période CLE 8 

Stratégie 



Etat d’avancement PAPI d’intention 

• Labellisation PAPI d’intention  9 octobre 2013 

• Signature convention cadre PAPI d’intention 

• Etude réduction de la vulnérabilité fluviomaritime 

 Groupement de commande DDTM 17 / SMASS 

 Elaboration du cahier des charges 



Calendrier 2014 de mise en œuvre du PAPI 
d’intention 

Pose de repères de crues et de submersions : 

 

Réglementation: 

Art. L563-3 Code de l’Environnement:  
Les communes doivent recenser et matérialiser les 
repères de crues ou de submersions existants. 

 

 Prioritairement placés dans les espaces 
publics, fréquentés. 



Calendrier 2014 de mise en œuvre du PAPI 
d’intention 

Repères de submersions Repères d’inondations 



Calendrier 2014 de mise en œuvre du PAPI 
d’intention 



Calendrier 2014 de mise en œuvre du PAPI 
d’intention 

Réalisation / Mise à jour de PCS : 

 

- Réunion de travail PCS opérationnel 

- Aide diagnostic des risques d’inondation / 

submersion 

- Production de cartographies 

 Soutien technique 



Calendrier 2014 de mise en œuvre du PAPI 
d’intention 
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Animation du SAGE Seudre 
 
Tel : 05 46 22 19 73 
sage@sageseudre.fr 

Animation du PAPI Seudre 
 
Tel : 05 46 39 64 91 
papi@sageseudre.fr 


